
 

Si la photo fournie par le licencié n’est pas correctement cadrée ou orientée, il est possible d'y remédier. 

Accéder à la fiche de la demande démat, en cliquant sur l'œil, puis cliquer sur l'engrenage à droite de la ligne "Photo 
d'identité à jour de la personne". 

 



 

 
Après avoir recadré votre image, cliquer sur "appliquer" pour enregistrer la photo recadrée. Le message "Le fichier a bien 
été transmis" apparaît. 
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